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 >ÉLECTIONS LEGISLATIVES DES 11 ET 18 JUIN   

Les élections législatives françaises qui désigneront les députés de la XV législature de la  
Cinquième République française auront lieu les dimanches 11 et 18 juin 2017.  
Le bureau de vote pour la commune de Bonnefamille sera installé dans le restaurant du groupe 
scolaire et ouvert de 8 heures à 18 heures.  
Pour voter, la présentation d’une pièce d’identité est obligatoire (liste des pièces acceptées 
sur : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1361)  

Pour rappel, la carte d’électeur n’est pas obligatoire pour voter.  
Les personnes qui le souhaitent pourront ensuite assister au dépouillement.  

 >AMPOULES GRATUITES  
Dans le but de réduire ses émissions de gaz à effet de serre et sa consommation énergétique, la 
France s’est engagée à lancer diverses actions dont le dispositif CEE (Certificats d’Économies 
d’Énergie). Dans ce cadre, l’une des opérations mises en place qui peuvent intéresser  
directement le consommateur sont la subvention d’ampoules basse consommation possible à 
100%. Depuis le 1er novembre 2016 cette offre destinée à encourager la diminution de la  
consommation énergétique propose désormais 5 ampoules LED gratuites, ou 15 ampoules LED 
pour 1€ ou encore 25 ampoules LED pour 2€ (tout cela sous conditions de ressources). 
 

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ? 
 

il faut un revenu fiscal de référence maximum qui entre dans les plafonds de l’Agence nationale 
d’amélioration de l’habitat pour les aides aux ménages aux ressources très modestes (soit, pour 
un couple, 20 925 €) ou modestes (soit, pour un couple, 26 826 € ). La plupart des structures 
réservent la gratuité aux premiers et proposent des tarifs très réduits aux seconds.  
Pour bénéficier de ces dispositifs, il faut communiquer ses revenus, son numéro d’avis fiscal ou 
son avis d’imposition, et la composition de son foyer. Le pack de LED gratuites est limité à cinq 
ampoules par ménage.  
 
Pour toutes informations et pour consultez les différentes offres, tapez «ampoules gratuites» 
dans votre moteur de recherche. 

 

 
>FÊTE DU VILLAGE EDITION 2017 

Les beaux jours sont là ! Venez passer une journée de détente à l’occasion de la fête du village et 
de la musique organisée par l’association municipale d’animation. 

Nous vous donnons rendez vous le dimanche 25 Juin 2017  
                 à partir de 11 heures 30 sur le terrain multisports  

Repas offert aux bonnefamilliennes et bonnefamilliens sur inscription en mairie  
avant le samedi 17 juin. 

Familles et amis extérieurs sont également les bienvenus moyennant une  
participation de 12€ par adulte et de 8€ par enfant. 
Déguisements, bonne humeur et convivialité seront de mise. 

Le thème au programme de cette année sera  
les Etats-Unis d’Amérique !  

https://www.jesuisvert.net/calendrier-bons-plans-verts/jusqua-25-ampoules-led-pour-2e/


Mairie de Bonnefamille 
473, Route des étangs / 38090 BONNEFAMILLE 

Tél : 04 74 96 45 09 / mairie@bonnefamille.com 
Du mardi au vendredi de 14h à 17h30 / Le samedi de 9h à 12h 

 

 

 
MARCHE SEMI-NOCTURNE 
Le vendredi 9 Juin 2017 à 20 heures depuis la place du village, la communauté de  
communes propose une marche avec «pauses lectures» d’une durée de 2 heures 
(environ 4kms) renseignements et inscription au 04.74.20.36.99.  

 
 

VIDE GRENIER A.C.C.A. 
L’Association Communale de Chasse Agréée organise, le dimanche 18 juin 2017 un 
vide grenier sur le terrain de sports. Inscriptions sur place à partir de 6 heures le jour 
même. Renseignements auprès de Gérard Chevallier au 04.74.96.43.42. 

                   Buvette et petite restauration sur place. 
 

FÊTE DE L’ECOLE  
Le samedi 24 juin 2017 à partir de 10 heures et toute la journée le Sou des Ecoles 
organise la fête de l’école. Venez assister au spectacle des enfants orchestré par les 
institutrices et participer à la kermesse du Sou.  

>AU PROGRAMME  
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Il reste encore quelques places disponibles pour la 
course de caisses à savon qui aura lieu le samedi 1er 
juillet 2017 à Bonnefamille. 
Pour ceux qui souhaiteraient construire une caisse à 
savon, le cahier des charges pour la fabrication des 
caisses est d’ores et déjà disponible sur le site  
internet de la commune. 

 
 
 
 
 
 

La circulation sera très perturbée du vendredi 30 juin 
au dimanche 2 juillet autour de la montée du bois de 
Chavant. 
Le plan de circulation pour les 3 jours sera  
communiqué lors du prochain flash info et disponible 
sur le site internet . 

Le Maire a accordé l’autorisation à 2 commerces ambulants de s’installer ponctuellement sur la 
place du village. Vous pourrez dorénavant trouver  
- les mercredis et dimanches soir le camion pizza Kad’saveurs de 17 heures 30 à 21 heures.  
- un maraicher, Éric Seigle le vendredi de 16 heures à 19 heures. Il vous propose entre autres des 
fruits et légumes de la région dont certains en culture biologique.   
Pour plus d’informations vous pouvez joindre 
Kad’saveurs : 06 69 56 25 96 (carte des pizzas disponible sur www.bonnefamille.com) 
Éric Seigle Primeur :  06 98 08 68 95  

>COURSE DE CAISSES À SAVON 

  >2 NOUVEAUX COMMERCES SUR LA PLACE 

mailto:mairie@bonnefamille.com

